
Présentation du label
Vignobles & Découvertes

©fttpo/L_Pierson



Qu’est ce que le label Vignobles & 
Découvertes ? 
« Créé en 2009, le label Vignobles & Découvertes est attribué pour une durée de 3 ans par Atout
France, après recommandation du Conseil Supérieur de l’Oenotourisme, à une destination à
vocation touristique et viticole proposant une offre de produits touristiques multiples et
complémentaires (hébergement, restauration, visite de cave et dégustation, musée, événement,…)
et permettant au client de faciliter l’organisation de son séjour et de l’orienter sur des prestations
qualifiées.
Le label Vignobles & Découvertes correspond à une marque collective, la marque Vignobles &
Découvertes dont la gestion et la procédure d’attribution sont encadrées par un règlement
d’usage. »
http://www.atout-france.fr/services/le-label-vignobles-decouvertes

àUn outil pour RENFORCER le positionnement de notre territoire en tant 

que destination agri/oenotouristique incontournable à travers une 

démarche collective

http://www.atout-france.fr/services/le-label-vignobles-decouvertes


La Destination Roussillon
La Fédération du Tourisme de Terroir est la structure porteuse de projet de la Destination Vignobles & Découvertes. 

Le label V&D est attribué à un territoire par Atout France, après étude et instruction d’un dossier de candidature présenté par la

FTTPO permettant d’évaluer l’éligibilité de la Destination.

La labellisation de la destination a une durée de 3 ans. Au bout de 3 ans le porteur de projet doit renouveler sa candidature. Le

dossier de renouvellement présente un bilan des 3 années écoulées et un plan d’actions pour les années à venir.

C’est le porteur de projet, Tourisme de Terroir qui qualifie et transmet les demandes de labellisation qui sont validées par Atout
France.

Les professionnels labellisés doivent signer une convention partenariale tous les 3 ans afin d’affirmer leurs engagements envers les
principes du label V&D et le respect des conditions d’éligibilités.

83 Caves 33 Hébergements 17 restaurants 9 sites patrimoniaux 21 Offices de tourisme

2 Agences réceptives 15 Activités 40 Événements 6 Producteurs - Artisans



POURQUOI ?  intégrer une démarche collective ? 

FÉDÉRER les professionnels des secteurs touristiques et viticoles

STRUCTURER l’offre œnotouristique pour en favoriser le développement économique

ANIMER le réseau des professionnels pour créer des synergies

PROMOUVOIR le territoire avec des supports de communication adaptés

VALORISER les professionnels engagés dans des démarches de qualité

POUR QUI ? 

/ Producteurs



LES AVANTAGES DU RÉSEAU

Intégration de votre offre sur les supports de communication digitaux et papiers (carte virtuelle, 

carte touristique, guide, agenda) 

Mobilisation prioritaire des structures labellisés V&D pour les actions de communication et les 

relations presse, BtoB

Participation à des actions et événements collectifs

Participer à des formations, ateliers (connaissance du vin, mise en réseaux, professionnalisation)



Signalétique Vignobles & Découvertes

Accueils presse

Nos actions et outils de promotion

Carte de la Route des Vins & des Terroirs

Le Fascinant Week-End
Un événement fédérateur



Référencement internet

Grâce à la labellisation Vignobles & Découvertes votre offre qualifiée est référencée sur les sites 

institutionnels et obtient une meilleur visibilité. 

ü Région Occitanie : https://www.tourisme-occitanie.com/
üDépartement des Pyrénées-Orientales : https://www.tourisme-pyreneesorientales.com/
üTourisme de Terroir : https://www.https://www.roussillon.wine/.wine

Carte interactive

Roussillon.wine, avec la carte interactive, une plate forme dédiée à l’oenotourisme, une fiche pour chaque adhérent, l’agenda, un intranet 

https://www.tourisme-occitanie.com/domaine-lafforgue/corneilla-la-riviere
https://www.tourisme-pyreneesorientales.com/chateau-de-pena-scv-lagly/cases-de-pene/deglar0660000030
https://www.https/www.roussillon.wine/.wine


COMMENT OBTENIR LE LABEL ? 

ü Répondre aux critères du cahier des charges de la filière concernée

ü Etre membre d’un réseau de qualité reconnu de ma filière professionnelle

ü S'acquitter de la cotisation annuelle

ü Pour les vignerons, être à jour des CVO auprès du CIVR

Les filières Accueil fermier et Artisans ne sont pas éligibles à la labellisation VD mais Tourisme Terroir 
les inclut dans ses actions de communication. 

Cahier des charges par filières 
Cliquez sur les liens

CAVEAUX : Caves coopératives, Vignerons Indépendants, Cavistes

ACTIVITÉS : Sportives, de loisirs, de bien-être, de santé

ARTISANS : Des métiers de bouche, des métiers d’art.

HÉBÉRGEMENTS : Hôtels, campings, résidences de Tourisme, meublés de tourisme, chambres d’hôtes

RESTAURATION : Restaurants, traiteurs, tables d’hôtes, restauration à la ferme, bars à vins

SITES PATRIMONIAUX : Patrimoine culturel, naturel ou immatériel

STRUCTURES RECEPTIVES : Agences réceptives, agences de voyages

ACCUEIL FERMIER : Producteurs fermiers

EVÉNEMENT : Manifestations, activités, animations

https://drive.google.com/file/d/1IZZQKPJ1xCdBx-GQTtSwmGLwTP_fR9Uz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1uIfftz5dRpcQ8uo5eHjQMp2NFgj_rwxG/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1sXPm1UbU_dSQoAIYXYhNEhHitiJB40MH/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1l4MNTfryChFkaAk0IPbHSeajZN401aRd/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1R9kxtoZj9ZFVXSSiP8bBn1DwLzc4z6lh/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1jSLgwsLrG5l6GxtfnRfeKLsssux-KPMi/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1nE0R1N3ITQBxEmvtIjo1lE7lJa0uHmSL/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/17s1tyrSn3HM1vxmDoagb6pCLIVdRDA7a/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1u9DZ5kVweouymiQXDSK4H-91iEDON3U-/view?usp=sharing


TARIFS ADHÉSION 2021

ADHÉSION ANUELLE FTTPO 2021 

Structure professionnelle toute filière 60€ TTC

Structure(s) supplémentaire(s) 10€ TTC

Institution, territoire, réseau 180€ TTC

LES PROFESSIONNELS PARTENAIRES



Contact
Jeanne BARREDA

contact@tourismedeterroir.fr
04.68.51.62.07
07.85.50.96.73

mailto:contact@tourismedeterroir.fr

